
CERTIFICAT DE SCOLARITÉ

La présidente certifie que

Madame  ALLALOU  MELYA

est régulièrement inscrit(e) pour l'année universitaire 2023-2024

N° d'étudiant(e) : 23007030

Adresse : 8, rue Léon Frapié   75020 PARIS

Né(e) le 11 octobre 2001 à PARIS 20EME (PARIS)

N° INE/INES : 060436265HA

Formation: M1 Sciences sociales
Composante: UFR TEXTES ET SOCIÉTÉS

Montant des droits d'inscription: 0 €

La présidente

Annick ALLAIGRE
Fait à Saint-Denis, le 24 janvier 2024

La falsification des actes émis par une autorité administrative, ainsi que l'usage ou le transport de ces actes falsifiés sont punis par la loi pénale. Tout
contrevenant s’expose à une action en justice sur le fondement des articles 441-1 et suivants du Code pénal, de tels agissements étant constitutifs du
délit pénal de faux et usage de faux.


